
GUIDE DES PROCEDURES  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 6a  
Piste d'audit FSE Marchés de Formation 

Professionnelle Région Réunion 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PO FSE 2014 – 2020 Ile de La Réunion 



   v2 - suite à V1 validée (sur base Piste d'audit 07-13)  PISTE D'AUDIT FSE Marchés de Formation Professionnelle Région Réunion  Marché FP 
               

 Phase préalable au traitement des dossiers : Diffusion par la DEETS des documents type 2014-2020 validés en CLS (à venir),     
 (approche commune avec la piste d'audit hors subvention globa Organisation par la DEETS de séances d'information/formations de l'ensemble des SI du PO.     
    Département Europe  

Conseil Régional 
    

   phases de l'Autorité de gestion      
             
          

Payeur Régional 
 

autorité de certification 
       

Service Bénéficiaire 
   

    cellule Europe    Service Instructeur Marchés  
    DEETS  relevant du Département Programmation      
    AGILE   relevant de la cellule FSE de la DGA EFJR     
      (DFPA)      
               
                

               

 1 Définition des besoins            
               

         Le SI est consulté – avant passage en     
   a-   Le Service Bénéficiaire (représentant le  CPERMA - sur ce projet de cahier des     
     Porteur de projet) définit les besoins et établit  charges, pour vérifier sa conformité aux     

   élaboration        
     

le cahier des charges (DCE comprenant la 
 

dispositions réglementaires et à la Fiche 
    

   du cahier        
     

Fiche Technique Action le cas échéant, =) en 
 

action du POE agréée en CLS et 
    

   des charges        
      vue d'une future consultation, et le soumet au  CPERMA intégrant les critères de     

9     SI.  sélection (cf. doc type).     
               

      Le Service Bénéficiaire finalise les éléments         
   b-   de la consultation, établit le rapport de         
     

Commission Sectorielle et Commission 
        

   approbation           
     

Permanente. 
        

   en CPERMA           
   de la   La Commission Permanente :         
   définition   - valide la définition des besoins,         
   des besoins   - approuve le plan de financement (intégrant la         
      demande de financement FSE),         
10     - autorise le Président à lancer la consultation.         

                

                  
12 2 Lancement de la consultation  

  Le Service Bénéficiaire, en lien avec le 
  Service Marchés de la DAJM, pilote le 
  lancement de la consultation. (La DAJM 

13  intervient pour le compte du bénéficiaire). 
   

    
15 3 Demande de subvention FSE  

  Sur la base de délibération de la Commission 
  Permanente, le Service Bénéficiaire émet la 
  demande de subvention, et transmet au 
  Service Instructeur (via l'outil Ma-démarche- 
  FSE) le dossier de demande de subvention, 
  comprenant : 
  - une note type de demande de 
  subvention/ attestat° d'engagement, 
  - le doc portant délégation de signature, 
  - copie de la délibération de la CPERMA, 
  - le cahier des charges/dossier de consultation 
  des entreprises (DCE) conforme aux éléments 
  agréés en CPERMA, 
  - l'avis de consultation paru dans la presse (si déjà 

16  paru). 
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 v2 - suite à V1 validée (sur base Piste d'audit 07-13) PISTE D'AUDIT FSE Marchés de Formation Professionnelle Région Réunion Marché FP 
             

  Département Europe   
Conseil Régional 

     
 phases de l'Autorité de gestion        
          
        

Payeur Régional 
autorité de certification 

  

cellule Europe 
  

Service Bénéficiaire 
 

Service Instructeur Marchés        
  DIECCTE  relevant du Département Programmation      
  AGILE  relevant de la cellule FSE de la DGA EFJR      
    (DFPA)       
            
             

17            
             

18 4 Instruction            
             

       Le SI reçoit la demande de subvention et      
       examine la complétude du dossier.      
       2 cas :      
       - dossier incomplet : demande des pièces      
       manquantes,      
       - dossier complet : le SI indique la date de      
19      réception du dossier complet.      

             

       Le SI instruit le projet, y compris l'aspect      
       « conformité à la réglementation      
       Marchés Publics », en fonction du degré      
20      d'avancement de la consultation.      

             

       Tous les dossiers sont examinés en CLS, y      
21      compris ceux avec avis défavorable.      

             

22            
              
 
23 5 Examen en Comité Local de Suivi  

     Le SI établit le rapport d'instruction (via 
     l'outil Ma-démarche-FSE), puis le transmet 
     au secrétariat du CLS (AGILE) par 
     bordereau signé du DGS via le PAF, pour 

24    passage en CLS; 
      

25 L'AGILE inscrit le dossier à l'ordre du jour du CLS. Elle vérifie la cohérence et émet éventuellement une remarque. 
   

26 Le CLS, dont l'AGILE assure le secrétariat, examine le projet et émet un avis sur le projet. 
   

27 L'AGILE établit la synthèse des avis et le relevé de conclusions du CLS.  
      

28     
      

29 6 Notification de la décision d'engagement des crédits FSE et conventionnement  
      

     Le SI établit le projet de convention de 
     subvention FSE, incluant les dispositions 
     régissant le FSE et les annexes technique 

30    et financière. 
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 v2 - suite à V1 validée (sur base Piste d'audit 07-13) PISTE D'AUDIT FSE Marchés de Formation Professionnelle Région Réunion Marché FP 
           

  Département Europe  
Conseil Régional 

     
 phases de l'Autorité de gestion       
         
       

Payeur Régional 
autorité de certification 

  

cellule Europe 
  

Service Bénéficiaire 
Service Instructeur Marchés       

  DEETS  relevant du Département Programmation      
  AGILE  relevant de la cellule FSE de la DGA EFJR      
    (DFPA)      
           
            

      Sur la base de la "synthèse des avis du      
      CLS", le SI ou l'AG notifie au Service      
      Bénéficiaire, la décision d'engagement des      
      crédits FSE, et lui transmet le projet de      
      convention FSE pour signature par le      
      Président du Conseil Régional (bénéficiaire      
31     de la subvention FSE).      

           

    Le Service Bénéficiaire retourne la convention       
32   FSE signée au SI.       

            

      Le SI transmet le projet de convention à la      
33     DEETS pour engagement.       

 
Signature par 
l'Autorité de 
gestion de la 
cvt°, puis 
notification au 
Bénéficiaire 
(avec copie au 

34 SI).  
35  
36 7 Suivi de l'action de formation  

  Le service Bénéficiaire gère la consultation 
  (analyse des offres, passage en CAO, avis 
  d'attribution, courriers de rejet,=) et le suivi 
  de l'exécution des marchés (traitement des 

37  ddes d'acompte, DGD,=). 
   

  Une fois les marchés notifiés aux attributaires, 
  le service Bénéficiaire en informe le SI. 
  Il peut solliciter un avenant financier à la 
  convention FSE en cas de dépassement au 
  vu des prix issus de la mise en 

38  concurrence. 
   

  En cas de demande d'avenant financier, le 
  SI instruit la demande puis soumet la 

39  demande en CLS. 
   

  Le SI effectue un suivi régulier de l'avancée 
  des dossiers à l'aide des requêtes MDFSE 

40  (suivi des échéances de conventions,=) 
   

  Suivi des sous-programmations, alertes sur 
41  risque dégagement d'office,= 

   

42 L'AGILE établit des tableaux de bord transversaux (présentés en CLS). 
   

 
piste d'audit FSE Marchés FP Région 14-20 V2L 5nov 2018 suite V1ga 8mars 2016.xls Annexe 6a



 v2 - suite à V1 validée (sur base Piste d'audit 07-13) PISTE D'AUDIT FSE Marchés de Formation Professionnelle Région Réunion Marché FP 
            

  Département Europe  
Conseil Régional 

   
 phases de l'Autorité de gestion     
         
       

Payeur Régional 
autorité de certification 

     
Service Bénéficiaire 

 

  cellule Europe   Service Instructeur Marchés   DEETS  relevant du Département Programmation    
  AGILE  relevant de la cellule FSE de la DGA EFJR    
    (DFPA)    
           
           

          
 visites sur place en cours d'action    Dans le respect du plan annuel de visite sur    
      place défini par l'AG, la cellule FSE qui    
      intègre le SI Marché précise en tant que de    
      besoin le plan des visites sur place (en    
      cours d'action) (= liste des actions à visiter).    

43            
           

    - Le Service Bénéficiaire – pour les VSP qu’il       
    organise – invite le service instructeur (qui se Le SI réalise les VSP programmées dans le     
    joint ou non au SB). plan de VSP - il peut inviter le SB a     
    - Pour les VSP que le SB réalise seul, le SB participer à la VSP - et peut de plus     
    transmet la copie de la fiche de visite sur accompagner le service Bénéficiaire au     
    place au SI, ainsi que les échanges de cours des visites sur place organisées par le     
    courriers avec le titulaire à ce sujet. bénéficiaire.     
    - Toute VSP (y cormpris celles opérées par le       
    seul SI) fait l’objet d’une synthèse adressée       

44    par le SB au titulaire.       
             
 
45 8 Paiement au titulaire  

 Le Service Bénéficiaire traite les demandes 
 d'acompte et de solde du titulaire, 
 conformément à la procédure marché, en sa 
 qualité de service de l'ordonnateur. 
 Après avoir vérifié le Service fait par le titulaire 
 du marché, il établit le "bon pour paiement" qui 
 déclenche le mandatement et le décaissement 

46 par le comptable public (Payeur régional). 
  

 Le Payeur verse les 
 acomptes/solde au 

47 titulaire du marché 
  

 Une fois le versement effectué par le Payeur 
 régional au titulaire du marché, le service 
 Bénéficiaire transmet la demande d'acompte 
 trimestrielle (/solde) traitée au SI, pour 

48 information. 
  

  

 
9 Edition d'une demande de paiement (acompte/solde) par le bénéficiaire 
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 v2 - suite à V1 validée (sur base Piste d'audit 07-13) PISTE D'AUDIT FSE Marchés de Formation Professionnelle Région Réunion Marché FP 
            

  Département Europe  
Conseil Régional 

     
 phases de l'Autorité de gestion       
         
       

Payeur Régional 
autorité de certification 

  

cellule Europe 
  

Service Bénéficiaire 
Service Instructeur Marchés       

  DEETS  relevant du Département Programmation      
  AGILE  relevant de la cellule FSE de la DGA EFJR      
    (DFPA)      
           
           

    Le SB reçoit l'attestation de paiement       
    détaillée de l'ASP concernant la       
    Rémunération des stagiaires, il opère des       
    vérifications de cohérence par sondage, puis       
    en fait la saisie sous MDFSE, pour l'inclure       
49 VSF Rému.   dans la prochaine demande d'acompte-solde.       

           

    Le Service Bénéficiaire émet une demande de       
    paiement (acompte/solde) au SI au titre de la       
50   convention de subvention FSE.       

            

             
 
51 10 Contrôle de service fait (intermédiaire ou solde)  

     Le SI reçoit du service Bénéficiaire une      
     demande de paiement au titre de la      
52 

    

convention FSE (acompte /solde). 
     

      

(a) Ce point de la piste 
 

         

         
        d’audit établi dès le  
    Le SB demande au Payeur l'attestation de    lancement du PO en  
    paiement des acomptes (ou solde).    mars 2015 a été  
        modifié car la  

53 (a)       fonctionnalité du  
        module VSF de MDFSE  

     Le SI effectue la vérification du service fait   ne permet pas cette  
       organisation (modules  

     au sens du FSE fondée sur l'analyse des    
       bilans et VSF à  

     pièces suivantes :    
       dispotition mi 2016)  

     - le dossier de demande d'acompte (et/ou le DGD pour    
          

     solde) validé par le service Bénéficiaire,      
     - l'attestation de versement du comptable public,      
     - la(les) fiches de visite sur place, le cas échéant,      
     - l'attestation de l'ASP sur la rémunération des      
     stagiaires le cas échéant.      

     Il établit le Rapport de Contrôle du Service      
     fait sous MDFSE, et signe l'attestation de      
54     service fait type (« CSF »).      

           

55           
          

60 11 Certification, Appel de Fond, et Paiement à la Région       
           

     Le SI transmet le CSF - sous MDFSE avec      
     copie au PAF par mail - à l'autorité de      
     certification, accompagné de l'état de      
     paiement signé du Payeur et l'état des      
     dépenses de rémunération des stagiaires      
     certifiées.      
     Sur cette base, la DEETS opère le      
     traitement du remboursement du FSE à la      
61 (a)    Région.      
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  v2 - suite à V1 validée (sur base Piste d'audit 07-13) PISTE D'AUDIT FSE Marchés de Formation Professionnelle Région Réunion  Marché FP 
                  

    Département Europe   
Conseil Régional 

     
  phases  de l'Autorité de gestion        
              
           

Payeur Régional 
autorité de certification 

         
Service Bénéficiaire 

 

    cellule Europe    Service Instructeur Marchés     DEETS   relevant du Département Programmation      
    AGILE   relevant de la cellule FSE de la DGA EFJR      
       (DFPA)      
                 
                  

   La DEETS, après réception       
L'AC vérifie la cohérence 

             

   des pièces de la Région, émet,       
         

du CSF de chaque action    en fonction des crédits       
         

avec la saisie sous le    communautaires disponibles, un       
         

logiciel. 
    

   mandat pour remboursement du           
              

62  FSE.             
                  

             L'AC réalise les     
             "contrôles qualités     
             certification" par     
63            sondage.     

               

             L'AC effectue l'appel de 
64            fonds.     

                

             L'AC informe le SI – via    
             MDFSE – et le PAF via  
             mail, en cas de rejet ou  
             suspension du CSF  

65
 

(a) 
          transmis par le SI.     

                

          Chaque fin de mois, le SI communique - au      
          service Bénéficiaire concerné et à la cellule      
          "déclaration de dépenses" de la cellule FSE-      
          les "CSF pour solde" établis, pour      
          information du montant de la subvention      
66         définitive du FSE.      

                  

67                 
               

68 12 Clôture du dossier             
                

          Le SI s'assure de la collecte des données      
          relatives aux indicateurs (lien avec les      
  a- suivi des indicateurs     services Bénéficiaires).      
        Le Service Bénéficiaire transmet au SI les Le SI vérifie la qualité des données saisies      
        données nécessaires au renseignement des sous MDFSE et modifie la saisie en tant que      
69       indicateurs via le logiciel MDFSE. de besoin.      

           

70 b- vérificat°de la saisie du logiciel de l'AG – MDFSE SI      
               

71 c- archivage      Service Bénéficiaire (dossier "bénéficiaire") SI (dossier "SI")      
                  

72                 
                    
73 13 Contrôle qualité Gestion (de l'OI)  
74 Le service « Audit & Systèmes de gestion » effectue par sondage les Contrôles qualité sur les opérations programmées.  
75  

 Contrôle      
76 14 d'opération Le SRC, qui dépend fonctionnellement de l'autorité d'audit, est en charge des contrôles d'opération de l'art. 127 RC.  

       

77      
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 v2 - suite à V1 validée (sur base Piste d'audit 07-13) PISTE D'AUDIT FSE Marchés de Formation Professionnelle Région Réunion Marché FP 
            

  Département Europe   
Conseil Régional 

     
 phases de l'Autorité de gestion        
          
        

Payeur Régional 
autorité de certification 

  

cellule Europe 
  

Service Bénéficiaire 
 

Service Instructeur Marchés        
  DEETS  relevant du Département Programmation      
  AGILE  relevant de la cellule FSE de la DGA EFJR      
    (DFPA)       
            
             

  L'AGILE     La cellule FSE de la DGA EFJR et la DGAE      
  coordonne (voir     collaborent au plan d'évaluation, et transmet      
  livre des     à l'AGILE les informations, avec l'assistance      
78 15 Evaluation procédures).     des SI, et notamment du SI Marchés.      

             

79             
             

  L'AGILE           
  coordonne     La cellule FSE de la DGA EFJR      
 Rapport l'établissement     transmettent à l'AGILE les informations,      
 annuel du rapport     avec l'assistance des SI, et notamment du      
80 16 (RAMO) annuel.     SI Marchés.      

             

81             
               
82 17 Corrections financières  

 L' AG ou l'AC décide des        
 corrections financières à        
 l'encontre de la Région (ctrl par        

83 sondage, CQC,=)        
                

         Le service Bénéficiaire met en œuvre la  
         correction financière décidée par le Président  
         du Conseil Régional à l'encontre du titulaire du  
         marché, conformément au marché, après  
         établissement du constat définitif (par le SI ou  
         suite à un contrôle local, national ou  

84         communautaire).  
          

  cas 1 : corrections financières         
   suite à ctrls nationaux ou    cas 2 : corrections financières suite à   

85   communautaires   VSF, CQG  
                

 La DEETS met à jour MDFSE  Le SI met à jour MDFSE. Il informe l'autorité  
 (module ctrl). Elle informe  de certification (pour suivi et mise à jour au  
 l'autorité de certification (pour  prochain appel de fonds).  
 suivi et mise à jour au prochain  Il émet (via la DAF) le titre de recette à  

86 appel de fonds).  l'encontre du titulaire.  
                

 La DEETS effectue la  Il en informe le service Audit, en cas de  
 déclaration à l'OLAF, et son  déclaration à effectuer à l'OLAF (constat SI  
 suivi.  ou CQG).  

87                
                

88                
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 v2 - suite à V1 validée (sur base Piste d'audit 07-13) PISTE D'AUDIT FSE Marchés de Formation Professionnelle Région Réunion Marché FP 
              

  Département Europe   
Conseil Régional 

     
 phases de l'Autorité de gestion        
           
         

Payeur Régional 
autorité de certification 

  

cellule Europe 
  

Service Bénéficiaire 
  

Service Instructeur Marchés         
  DEETS  relevant du Département Programmation       
  AGILE  relevant de la cellule FSE de la DGA EFJR      
    (DFPA)       
             
              

           L'AC intègre la 
           correction financière à 
           l'encontre de la Région, 
           en mettant à jour la 
           certification des 
           dépenses au prochain 

89          appel de fonds. 
            

90 L'AGILE est informée des corrections financières, afin de préparer les rapports annuels.       
              

              
              
               
 
 

définition des sigles : AG Autorité de gestion (Préfet-SGAR) 
        

    AC Autorité de certification (Unité Certification de la DRFIP) 
        

    CLS Comité Local de Suivi 
        

    CPERMA Commission Permanente du Conseil Régional 
        

    AGILE = Cellule Europe tripartite 
        

    DEETS Direction du Travail de l'Emploi et de la Formation Professionnelle 
        

    DSAF Direction des Services Administratifs et Financiers de la Préfecture (SGAR) 
        

    DFPA Direction de la Formation Professionnelle et de l'Apprentissage (de la Région) 
        

    PFEQ Pôle Prospective Finance Evaluation Qualité 
        

    DGA EFJR DGA Education Formation Jeunesse Reussite 
        

    ASG Service « Audit & Systèmes de gestion » en charge du Contrôle interne des POE, service de la DGA Affaires européennes de la Région 
        

    PAF « Pôle d'Appui FEDER-FSE » - service de la Région, rattaché à la Direction Générale des Services 
        

    SRC Service Régional de Contrôle (contrôles d'opérations) 
        

        
    VSF Vérification du Service Fait 
        

    CSF Certificat de Service Fait 
        

         
Nota : établi alors que certaines composantes du logiciel MDFSE ne sont pas encore livrées. 
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